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C. F. T. 

-Horàires chs trains 

ARRETE No 3723 T. P. die 21 octobre 1942. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FIlANÇAISE, 

,CoMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


,Vu 'le décret 'du 9 mai 1937 sur la police, 'la sûreté et l'ex~ 
ploitation des chemins de fer en Afrique occidentale française; 

Vu l'avis fonnulé par le conseil d'administration du terri~ 
loire du Togo dans sil séance du 29 septembre 1942; 

Sur la proposition de l'ingénieur général, inspecteur général 
des travaux pubUcs de l'A. O. F.; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés les horaires 
des t~ains de voyageurs sur 'Je réseau des chemins de 
fer du Togo, joints au présent arrêté. ' ' 

Ain. 2. - Le commissaire de France au Togo est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Dakar, le 21 octobre 1942. 

,Pour UJ ,gouverneur généraL en totutiée, 

Le gouverneur des colonies, secrétaire gçnéraL p. i. 


chargé de l'expMition 'des lif/aLres couraJÏtes 

ef urgentes, 


CHAPOULIE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

• 
Fonds de r81lou""lI.m.... 1 

. No 208. - Par arrêté du commissaire de France au 
Togo pris/en conseil d'administration en date dt\ 
7 avril 1942: . 

ARTlétE PREMIER. - Est autorisé lé prélièvement 
de la somme de: Deux cent douze mille cinq cents 
trt1l1.Cs sur le compte du fonds spécial - Fonds de 
renouvellement du budget de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf du Togo, afin de permettre le paie
ment, des dépenses inscrites au chapitre' XIII de 
l'exercice 1942. 

ART. 2.'.:...· Le directeur du réseau' des chemins de 
fer, sous-ordonnatet[r du buâget annexe et le trésorier
payeur sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l~exécution du présent arrêté. 

Droits d·.,uegislrcmenl ct de tlm"~.. 

ARRETE No 483 Dom. du 1er septembre 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ef les pouv",ir. du commissaire de la République au Togo; 
"Vu le décret du '30 décembre 1912 sUr le régime finanoier 

des colonies, notamment son article 74; 
Vu l'arrêté 318 du 25 juin 1941 portant établissement 

de l'enregistrement et du timbre au territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France; 

Le conseil dtadministràtion entendu;
Sous réserve de (,'approbation ministérielle;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le n'" 66 du paragraphe 3 du 
tableau nO 4 de l'arrêté du 25 juin 1941 ainsi conçu: 

« 660 - Les billets de banque de la banque de 
l'Afrique occidentale» est supprimé. . 

ART. 2., - Il est. remplacé par les dispositions sui
vantes :' 

« Art: 250 bis. - Les droits de timbre à la charge 
de la banque de l'Afrique occidentàle sOnt perçus par 
abonnement sur la moyenne des billets au porteur ou " 
à, ordre que chacune de ses' succursales au· teiritoil',e, 
a tenu 'en circulation pendant le oours de l'année. 
" Ces droits seront acquittés semestriellement dans 
les 20 premiers jours des mois de janvier et juillet, 
au tarif de 0,1250/0 -l'an ». " 

ART. 3. - Le présent arrêté .sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin serà. 

Lomé, le te, septembre 1942. 
P. SALICETI. 

,ApprobaLion ministétietle notifiée plIJ" T. O. no 4101". 
/4 du 2 novembre 1942 du; Itaut-cotnmissaire de l'Afri· 
que française. 

C. F. T. 

Tmi!s 

ARRETE No 552 c. F. T. du; 29 septembre 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE - LA LÉOION 'O'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE FRANcÈ: AU TOGO, 
Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et, les pouvoir.;t du commissaire de la République au Togoj 
Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 approuvant l'ënsemble 

des tarifs du chemin de rer et tous actes niodificatifs à 
ces textes; 

Vu la leltre ministérielle nO 3537 du' 26 septembre 1938, 
homologuant l'ensemble des tarifs du chemin de fer du Togo, 
édition mise -à jour au tet janvier 1938i 

Vu l'arrêté nO' ~86 du 16 octobre 1941 modifiant les tarifs 
des chemins de fer du Togo, homologué par télégramme 
officiel nO 460 du 30 novembre 1941 du haut-commissaire 
de l'Afrique française à Dakar; 

Vu l'arrêté no 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo'
le décret .du 19 mai 1939 portant 'réorganisation des chemins 
de fer coloniatlx~~ . 

Vu l'arrêté no 7,s. T. du 3 octobre 1939 du haut-commissaire 
de la République fixant la procédure d'homologation des 
tarifs du chemin de fer et du wharf du Togo; , 

La chambre de commerce consultée; 
Vu les avis formulés par l~s membres du conseil économiQue 

dans sa séance du 5 septembre 1942; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les tarifs et conditions d'ap. 

plication des tarifs en vigueur sur' les réseaux des 
chemins de fer de l'Afrique occidentale française et 
contenus dans le fascicule 1 annexé au présent arrêté 
sont rendus applicables au réseau des chemins de fer 
du Togo sous les réserves suivantes: 

PREMIERE PARTIE 

Gf{ANoE VITISSSE 


TITRE Il 

Tarifs spéciaux de 'grande vitesse 

. 'Jo - tarif spécial O. V. 101. - Sur le réseau du 
T<lgo, il peut lltre délivré' des billets aller et retour 
de 3' classe au Tarif double de celui appliqué' au' 
trajet simple; , 

20 - Tarifs spéciau,x O. V. 103, 104, 105, 106,107, 
109,t13, 114, 117" 118, 1.19, 121, 124 et 125; , 

Réseaux participants: Togo. 
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